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SéanCe du -16: Septembre. 1581., 

PRESIDENT DE LA' RÉPUBLIQUE' promulgue la loi dont la teneur suit 

• 

I••• 

• 

• . 	• 

DU CHAMP D'APPLICATION DU steel  

Article 	: La..présente loi a .pc.ur- objet de. définit :lee disposi- 
tions statutaires. régissant Veriseinble dès Personnels Militaires des 

Fcrces Ailmée.s...eopulaires du. Bénin à. l'exclusion de la Milice Populaire. 
. 	• 	- 	• 	. 

• 
. 	• 	• • . •- 	- 

Article '2. Compté tenu du caractère particulier; de la Fonction Mili • 
taii;e,* des- devoirs,  missigns, e attributions,- obligattOns et .restric-
tion's de droit:gut allé ''àomporte,:.le Statut Général des Atents Ferma - 
nents de '1' Eta- .,/le...i1u,/;eét;PEte aeplicable, 	dispoSitions expreSses.  
de Ià .présente 	 • 	 • 

Article 3 : Les disPCsitions' du présent Statut ne sont pas applicables 
aux Personne-ls _Civils éventuellement -employés. par 'les Forces. ArméeS 
-Dopulaires dû \Bénin, non plus aux.  Agents Permanents ale /Œta% des 
Aaministratio4, Services et Etablissements Publicp ce 1' Etat é'ven- . 
tuellement détac4és à leur diSpobrtio'n. 

'.Artzl, Cie f- 	'textes à caractère règlebentaire d' ap l3 Lion . du 
seront' pris erx Conseil Exécutif National 'en temps • 
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a :condition des Militaires non Offieler'e'sf définie : 

1°- Par l'état des Sous-Officiers objet du titre 3 de" la pré- 
sente Loi. 

2°-, Par les dispositions applicables aux llormies du Rang faigent 
L'objet dû titre 4- d.é la présente- Loi. 

Article 6  : Compte tenu • de. la spécificité et. de s.  la tecbnicité dans les Armes 
des Forcés Armée Populaireg du Bénin, chaque - Arme ou Service sera régi par 
•soir Statut Particulier qui devra nécessairemente  se conformer aux dispositions.. 
de 'la présente Moi. 

Article 7 Le recrutement des Perseinnels des Forces ArtéeS Populaires du Beynin 
se fait par appel du •cbntingent et .'par voie de poneours. Il répond, aux critères 
de forma,tion Militaire suivie de formation professionnelle spécifique. 

Article :8 : Nul ne .peut etre admis à servir dans les Forces Armées Populaires 
du Bénin 

- s'il ne poss'éde la Nationalité Béninoise 
s'il ne 'jouit de .-ss droits . ciYiqUos e t s' il nt est- ''de bonne 
moralité•; 	 _ 

.' 

	

s' il ire remplit les' conCattone dea 	 1;q ptitude pirlysue exigées pour , 	 . 	 . 
l'exereioe dç la carrière militaire et définisSpar 1.srèglementà . 	. 	 , • 

-/-s'il n'a au moins 18 arts :révolus. , 	• 	o . 	- e 	. . 
• r 

• TOUtef0i-B i les Militaires du ontingesn't ne. sont pas astreints-1' a .. 
	- 

, 	-• • condition. de bo#23:9 •maraiité ci-dessuz PréatUe.. 	. - • 

•CITAPIItE 

DES DEVOIRS ET TROITS DES PBRSONetS 

SECTION ;  

DISPOSITIONS .GENERALES 

lrticle:9 Lqs PerSomnels*Mi,l'it,gres des Perces A ées Popuiaireà • 

sont au service du Peupledpson Parti.,et desa 
u.sritg. 	' 

Chacun d'entre eus 'est personnel mènt rÏSPelrial.?j-e àéS,hisÉions 
seilt eorieiées. dan,s- le-cadile.:et 	resPeeedq ,-lieiS 'etRéglementS:,' • 



Il 'eue  est.- 	interdit Vlecr.de,leUr quaiit6, de ebr emploie , 
rilute de 	ft\Pii9:tioe-043." 

' 

Article 10 : Les Personnels Militaires des Forces Armées-Populaires_du Bénin 
sont soumis 'en permanence aux règles suivantes : 

1°- Ils sont considérés comme étant constamment en service et peu-

vent étre appelés à exercer leurs fonctions do jour comme de net et au-del4 
des limites -fixéeg.pour la durée normale du travail, sans autre compensation 
que des repos si les besoins du service le permettent ; 

E 

2°- Ils sont liés par l'obligation de discrétion en tout ce qui con- 
cerne les faits et informations dont ils ont eu connaissance dans l'exercice 
ou à lftocbasion de'l'exercie, de leurs 'fonctions ; 

Toute faute commise dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de leurs fonctions les expose à une sanction disCiplinaire sans préjudice, le 
cas échéant,, des peines prévues par la Loi Pénale ; 

* 	4°- Ils sont tenu d'observer les règles individuelles que leur'impo- 
se l'état de militaire en matière de conduite et de tenue ; 

5°- Ils ne peuvent contracter mariage que s'ils sont en possession 
d'une autorisation écrite de leurs Chefs Wiérarchiquts ou s'il n'y a aucune 
opposition, deux mois après le dépôt de la demande d'autorisation ; 

60- Ils sont • antreints au port d'un uniforme dont 'la description: et 
la composition sont fixées par décret ; 

7°- Ils jouissent de tous les droits civils, o'iviques et politiques 

dans la limite des dispositions de l'article 11 ci-dessous. 

S E.CTI 0 11'• - 3  

DISPOSITIONS PORTANT INTERDICTION OU RESTRICTIONS DE DROITS 

Article 11 : Les Personnels Militaires sont 'soumiS 'Permanenee aux règles 
suivantes' : 	 • 

1°- Il leur est interdit d'exercer îlersonnellement, à titre profes-
sionnel une activité, lucrative 

Lele conjoint ne peut exercer une activité de nature eitt Jeter le' 
discrédit sur leur fonction ou préjudiciable à celle-ci ; • 



GARANTIES MORALES ET MATÉRIELLES DES  PERSONNELS. MILITAIRES  • 

. 	, 	 e . . 	 • • .s . 	. • 
•e. r: d'obtenir *du-  'de tenterObtenn. • Octrbi .d'un *a.Vantage • dé 

0  quelque nature que ce soit ;• 	-,, • • 

,. .• 	•i:. •• :?"‘"*.' 	•'' 	 • :t• 	,: 	-- 
' b) d'entreprendre, sans autorisation 4eileurs-SuPerieurs hié- ,. 	. 	•• 

"rarChiques, des démarChes ayant poUr-obàet l'obtention d'une faveur ; 

e) d'exercer une .preésion.9uUnê contrainte queloonque sur les 
.tiers ; 

• 

.4, Il leur est interdit,. hors le cas d'audition en - jtistice, de di- 
• e 

vulguer les faits et informations dont ils ont .teu COnnaiSden`ce dans l'exercice 
ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, et de souetraiee 'ou détourner 
des piéces ou docuffienté dé' ser-vice 	

. 

;.; 
53- Il leur est interdit d'avoir, par euj&méme ou par persan/le in-

terposée et sous.  quelque *dénomination que ce soit, des intéfets de 'nature à 
CoMpromèttre lek* indépendance, dans une entreprise séeuthise 	contetle 
6u en relation avec leur service ; 

faisant état de leurs situations Militaires ; 
• 6°, II leUr eSt interdit' de publier., sans autorisation,: 	• 'écrits 

• 	 . • 

7°- IL leur est interdit •de faire partie de groupements Constitués 
pour soutenir des revendicationS d'ord±:e professionnel 

8°- Ils n'ont pas le droit de .grève ; 
2.• 

_ 	. 

910_ Ils né-  peuvent reiret-ir la ténue civile' que lorsqu'ils y _sont 
autorisés parleurs Chefs ou par ces diépbsitions règlementairgse 

GARANTIES MORALES • 
Article 12  : Eu égard aux sujétiOns et devoirs particuliers 'ainsi qu'aux res-
trictionàde droit quqmpose leur état, lds Personnels Militaires bénéficient 
de- garang•-es légales en.',cê qui Concerne leur 'situation Matérielle cat.  morale. • 

• • 	• 	.. 	 • 
Article  13  : Les Militaires sont soumis aux règles de droit définies par la 
Loi, ;qu'il s'agisse .de ZetcCnstatation des divers actes de -la vie civile on 
de la jouissance et de l'exercice des -droits privés. Ils peuvent également 



5 - 
utiliser, sans qu'Ume autorisation quelconque soit nécessaire, 
les voies de droit que la Loi met à la disposition de tous, p,,ur la défense des intérêts 

4 

tin 1lfi 1  taire peut aussi intenter, comme un simple parti-
culier, toutes -âctions en justice, qu'elles soient civiles, pénales ou -administratives, pour défendre en quelque domaine que ce soit, 
tous droits et interêts qui lui sont propres. 

les décisions admin,:stratives qui menacent lez intérêts 
de oarrière des Personnels Militaires, peuvent faire l'objet, en 
vue 'd'obtenir leur réforme, soit de recours gracieux auprès des 
autorités hiérarchiques, soit de 	recours contentieux près de 
Ia.Cour Populaire Centrale soit les deux successivement. 

Les Personnels Militaires ont droit conformément eux 
réales fixées par la Loi Pénale à une protection contre les ' 
Menaces, outrages!  injures dont ils peuvent être l'objet à °anion-  de :exercice de leurs fonctions. 

Dainn le-cas où un 'Militaire est poursuivi par' 
à 1"oecasicin.le l'exercice de ses 'fonctions, l'Adminis s doit, lé.déoharger des condamnations civiIeS-pronùno4e0 
dans .:là. mesure où une faute personnelle ne lui. eStipàs • - 

MEtat'deit, si l'intérêt du service l'exige ' faire assurer la défense' dU'leilitaire défié devant la juridiction 
repressive à la suite d'un accident survenu en service.;- 

SECTIOr 2> 

GARANT IES MATER M T'US 

ticlê 4.- La condition matérielle des Personnels Militaires 
col/1p?r te une rémunération en de-ziers et des prestations afférent t'es à la nature - des missions qui leur sont imparties. La rémuné-
ration et ses accessoires, tels qu'ils sPnt'définis aux- articles 67, 71 77.à'79, 98 à -I01 de "la présente lei,présentent tul 
caractere alimentaire ; le montant en est fixé pour chaque grade 
de façon impersonnelle sans considération du travail effectif ou 
du zèle de chaque intéressé. 

Zes,prestations comprennent 

la fourniture des effets militaires d'habillement 
(pagiletage e?glamentaire et ,r5.,;ex tuellement e'eets elpécidux) 

• • • ;, • • • , 

=tiers 
tration, 
dontre lui, 
imputable. 



- le droit aux soins gratuits pour les maladies ou infirm'ités çort- 
tractées en service ; 

- le droit, soit au logemenf-militaire, soit au logement fourni 
par les Forces Armées ;  Populaires du Bénin, ou. 'à défaut à' une indemnité alloué( ... 	. •..-. 
en raP1Sort , avec la catégorie du Milità-tee..  

Les Militaires, leurs COrti qintes et leurs enfants bénéficient des 
conaultations..et soins gratuità des médecins ilitairres ou conventionnés. • 

. _ 	• 
Ils reçoivent . en _mitre • I* assistance de l'action sociale des Pordoe 

Armées Populaires du. Bénin. 

-Un décret dlaPplic'ation fixera, leS dispositions-:relatives au droit •_.- 
- 1:4z -logement gratuit et-  au bénéfice des cOnsultatiens et soins gratuits pour 

les,militaires et 'leur famille, telle qu'el:leu sont détinieS aux paragraphes 

,cidessue. 

1g:troque le,  personnel régi.` par le -  présnt Statut est- -tifutâire d'un - 	 • 
eMploi qui, de par sa nature, ne peut être dissocié d'une autre i'be.ction quit: 
exerce cumulativement, -il lui -sera; a,ceordenne bonification de. 30:% de son 

. 	• 
indice-de traitement sounis à retenue pour pension. 

. 	• 	' 

Article 15.: 'Le régime des pensions applicabled est "celui des pensions civile; 
ot.militaires .en vigueur. • , 	• 

Toutefois, les Hi.litaires qui» appelés:.. quitter le service, indé-
pendamment ,  de leur volonté avant d'avoir atteint "la limite ditge de leur 
grade, bénéficieront par dérogation 'eu codé des pensions civiles et miaitaire: 
d'une.tension de retraite liquidée sur la:base de '1,  échelon maxime du grade 

RELATIONS:1)1mi PA t0BS AIM SPOP UIJtIRÉe 'AVEC 'LES^ hTST:deCtS 
; • ; 

fae”432LegEllee.  

Article 16 : Les relations des Forces de Sécurité Publique ou de- Défense 
.Nationale avec. les Instànces Politiqués Interiies, quoique empreintes de frani4 
, • 

ebe, loyale et -sincère catsradeeie, doivent obéir à la aiscipliné.militaire 

de ;er,--éclair4e ,et _librement consentie. ews Instahce -  Politiques dans 

comPliesfeeent de leUre fonetions, doivént se garder d'empiéter sur lés peuh-.  . - 
VoirS et prérogatives du coMmandement militaire. De mtme, le commandement.,  

militairre doit observer sotupuleusement les erectives du parti, 
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• 	 SECTION 

LES COMES 

Article -17 .
Tout Militaire, quel que soit son greadel  a droit à trente (30) 

jours de permiSsion par an. Les droits peuvent' être' cumulés• d'une année à 
l'autre dans la'limite de 3 années. Les permissions de trente (30) jours au 
plus sont accordées selon les nécessltés du Service par les Chefs de Corps 

en ce qui concerne les Sous-Officiers et les Hommes du Rang et par les Chefs 

d'Etat-Major en ce qui concerne les Officiers. 

Les autres absences, dont la durée excède 39 jours, sont autorisées 
sous forme de congés. Les congés peuvent etre accordés pour des meifs divers 
tels que raisons personnelles, maladies et autres avec ou sans solde selon 
letir caractère. 

Le Ministre chargé de la Défense Nationale est seul habilité à acl. 
Corder lesF congés et- les permissions d'une durée supérieure à 30 jours ainsi 

que les permissions à l'extérieur 'du Territoire National. 

Article 18 : Des autorisations spéciales d'absence avec traitement n'entrant 
'Paé_on:cCMptddans le calcul peuvent.  être accordées au: -représentant 4ment 
mandaté des - Organisations de"mabse. 

Article 19-: Les Personnels des Forces Armées Populaires peuvent bénetieier 

d'une:permission spéciale avec traitement pour évènements familiaux dans les 

conditions ci-après : 

- En cas de décès'ou de maladie grave de conjoint,'d'Iin ascendant 
,ou diue descendant en ligne directe 13 journées ; 

- En cas de mariage du militaire ;, 3 journées ; 

- En cas de mariage d'un enfant du militaire : 2 journées 

n cas de -naissance st4rvenue au'- bfder du militaire : 3 journées. 

Dans une limite maximum de 10 jours par an, ces permissions- ainsi 
que des délais de route s'il en est éventuellement accordé n'entrent pas en 
compte'dads'le calcul du congé annuel. 

, 	• 	' 	• 
Article 20 	. Outre le congé ,annuel, le militaire Peut prétendre h -des congés 

e maladie,- 'à des eehMe de -longue durée et en cc- qui,conCerne 'le persOnnel 
féminin,  au .congé de maternité. 

•-• i• 
.• 	• 



Article 21 ; En cas de maladie dûment constatée..et mettant le militaire dans 
l'imposUbilité d'exercer ses'fonctions, il est mis" encongé de Oialadie. 	

à 

. • 

Toutefois, en_ce qui concerne certaines maladies nécessitant un brai-
.. temçnt „long ,Pt.•dia.pendiene, le congé• de maiàdie peut sur 'propcisition du Conseil 

de Santé 'etre transformé.;  ,en congé "deconvalescence. 
.:; , 	•-••• 	 e, 

La durée .111FoririUM du congé de convalescence est de net -f. (9)›mo-is dont •  
trois (3) mois à traitement entier et six (6) mois avec demi traitement ; si 
la maladie;-ouvrant droit .au ,congé de convalescence est- imputable"aux dangers 

.ol.;fatioue, eu- Service, .le congé peut être prolongé à concurrence d4une durée 
maximudi ,de deux (a)..ans dont 1 an avec traitement entier, et-tin in à.  demi' .frai- 
tement. 

'• 

..,La•,composition 	fonctiOnnement -du Conseil dé: Set.iïté';Sert'int •fitéP 

coneonnément aux textes en vigueur. 

Article.22. ;• Pour:bénéficier eu congé •de maladie, le militaire doit adresser 
-àl!ayterité* dont il rqlève -une demande appuyée d'un'certificeit délivré soit 
par Un. Médecin des. Armées ou un guérisseur agréé par l'Etat. 	- 

,;. La•décision du congé !est prise par le Ministre Chargé' de la Défense -• 
Nationale après avis du Conseil-de Santé,, • 

A l'expiration de la' première: période de trois (3) moisi-_ le militaire 

en congé de maladie est s'omis à l'examen. du .COnseil de Santé.. 

Si de l'avis.di cP dernier. -ltintéressé- n est pas en état de repren—

dre son service, il lui est accordé' une nouvelle période de trois (3) miels 

de 'bone.  ad 

La militaire qui a obtenu pendant tuie période de-douze (12) mois 

oinsécutifs dçs congés de maladie d'une durée totale de six (6) mois et n'est 

Pàs reconnu pair lé Conseil dp Santé., apte à reprendre son service -e-St; 

ne peut prétendre -airbéeafice & un congé de Convalescence ou 	congé de 

longue durée, soit ;nia.- en disponibilité dans les conditions prévues aux ârti 

, clos 3 4 à 7 de la présente Loi, soit sur sa -demande et s'il ést reeonnu défi-

nitiVement inapte, admis à la retraite. 

La.:dprée -  maximum du -congé- de maladie ;est de. 6 mois, pendent- une pé-
riode de 12,,mois consécutifs.. Pendeln t lés 3 ,  premiers mois, le mIlitaire en

, 
 

congé dp maladie conserve l!intégralitéde.Son traitement. Celui-ci est_ réduit 
-de moitié pendant les 3 mois suivants le militaire'Conserve en outre ses 
droits à la. totalité fles. suppléments pour charge .de famille. 



-Article 23 ; Le  congé exceptionnel de maladie prévu à l'article 20 ci-dessus 
.est accordépar période -Successives de trois (j). mois au minimum et de six 

(6) mois au maximum par le Ministre chargé de la Défense Nationale sur propo-
sition du ConSeil de Santé. 

Article 24 : La transformation du congé de maladie en congé de convalescence 

dans les conditions prévues ci-dessus, est prononcée par décision du Ministre 

chargé de la Défense Nationale, sur proposition du Conseil de Santé. 

Les prolongations de congés de convalescence sont accordées dans 

les mêmes conditions par périodeesuccessives •de 3 mois: le militaire qui, 
à l'issue de la dernière période de congé de convalescence à laquelle il ,peut 

règlementairement prétendre, n'est pas reconnu par le Conseil de santé apte 

à reprendre son service est soit mis en disponibilité dans les conditionSe  pré-
vues aux articles(34 à 37 du présent Statut, soit sur sa demande et s'il est 
reconnu définitivement inapte, admis à la retraite. 

Dans le calcul de la durée du congé de convalescence, il est tenu 
compte du congé de maladie qui l'a précédé. 

Article 	: En cas de tubprculose, de maladie mentale, d'affection cancéreu- 

se, poliomyélitique, lépreuse ou de séquelles graves résultant des maladies 

cardio-vasculaires et des maladies du système nerveux central, d'origine non 

alceolique,$le' militaire est mis en congé de, longue durée. 

Dans cette position, il conserve pendant les trois (3) premières 
années l'intégralité-de son traitement. 

Pendant les deux (2) années- suivantes, il subit une retenue de moi-
tié en conservant en outre ses droits à la totalité des compléments pour charge 

ToUtefois si la maladie ouvrant droit au congé de longue durée a été 
contractée dans l'exercice de ses fonctiOns, les délais fixés.  à l'alinéa pré-
Cédent sont respectivement portés à 5 et à 3 années. 

Peuvent également prétendre .au bénéfice du congé de longue durée, 
lps militaires qui Sont soit mobilisés et atteints d'infirmités contractées 
ou aggravées au cours- d'une guerre ou d'une expédition déclarée campàene de 
guerre,  Dans ce cas, il lui est versé une pension'prévue, par la législation 
cu la règleMentation en, vigueur.: 

• de , famille, 
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Article 26 :. Le congé de longue durée est,accordé au militaire, sur sa deman- 

de après avis_du Conseil de santé par le Ministre chargé de la Défense *Na-
tionale. 

Si l'Autorité hiérarchique sous les ordre de laquelle sert le 

taire juge que celui-ci se trouve dans une situation propre à motiver l'octroi 

du congé de :longue durée, elle peut provoquer'son examen par le. CohSeil dé 

santé. 

Les prolongations de congé dé longue durée sont accordées dans les 

conditions prévues au premier alinéa du présent article.par période successivé 

de 3 mois au minimum et de six (6) mois aumaximilm. 

Le militaire qui, à l'issue de la dernière période de _congé de lon-

eUe durée à laquelle il peut règlementairement prétendre, n'est pas reconnu 

par le Conseil de santé apte à reprendre son service est, soit mis en dispo-

nibilité dans les conditions prévues aux articles 34 à 37 de la présente Loi 

soit sur sa demande et s'il est reconnu définitivement inapte, admis à la 

retraite. 

Lorsqu'un congé de longue durée fait suite à un congé de maladie ou. 

de'convalescence, son.point de départ est reporté à la date de début. du pongé 

'de maladie ou de convalesCence. 

Article 27 : Lorsque M Militaire intéressé'néglige de demander à,être soumis 

à l'examen du Conseil de santé, soit pour la prolongation d'un-congé de mala-

die, soit pour la transformation d'un congé de maladie en congé de convales-

cence ou prolongation d'un congé exceptionnel de maladie ou d'un congé de lon-

gue durée, soit pour la reconnaissance de son aptitude à reprendre le service 

à l'issue d'une période régulière de congé, le Ministre chargé de la Défense 

Nationale doit provoquer cet examen on temps opportun..  

-. Article 28 : Le personnel féminin bénéfiCie.dlun congé. dS maternité avec trai-

tement..  

Le congé de maternité d'une durée de Quatorze (14) semaines dont 

six (6) avant et huit (8) après l'accouchement est accordé au personnel fémi-

nin des Forces Armées Populaires par le Iiinistre chargé de la. Défense Nationa-, 

le, sur leur demande appuyée d'un certificat médical délivré soit par un 

médecin militaire des Armées, soit par un médecin agréé par l'E-tat. 
• ' 

Si à l'expiration,dc ce congé, l'intéressée n'est pas en état de 

reprendre son service, elle est placée en.congé de maladie après avis du C-on- 

• s..!...  



sArtiele 291: Le temps passé en congés die maladie, de, maternité, de convalescen- 

ce ou de longue durée est décompté comme service effectif pour les droits à 

à l'avancement, au copmandement, 	la reforme et à la- retraite dt donne lieu . 	. 
à retenue pour pension. 

Article 30 : Des intructions particulières du Ministre chargé de"la Défense 

Nationale fixeront en tant que de besoin les modalités d'application des dispo- 

sitions des articles 18 à 29 de la présente Loi ainsi-que les conditions dans 
lesquelles les peràonnels militaires peuvent bénéficier de congés pour examens 
au concours. 

TITRE2  

ETAT DES ,OFFICIERS DES FORCES ARMÉES POPULAIRES DU BENIN 

CHAPITRE 1  

DU GRADE  

Article 31 : Le grade est conféré par le Président de la République sur prope- 

sition du Ministre chargé de la Défense Nationale et constitue l'état de l'Of- 

ficier. L'Officier ne peut le perdre qUe pour l'une des causes suivantes : 

1°- Perteeddela qualité de citoyen Béninois prononcée par'jugement 

2°- Haute trahison définie par les textes en vigueur ; 

3°- Condamlation à une peine afflictive ou- infamante ; 

4°- Condamnation à une peine Correctionnelle d'emprisonnement pour 
infraction portant atteinte à l'honneur ou à la probité,23.,_ 

• 
• Après avis du Conseil-de Discipline devant lequel il est traduit 

pour indiscipline grave ou mauvnise manière habituelle de 'servir 
et, sur décision du Président de la République. 

La perte de grade, intervenue dans les Conditions énumérées-cizdesus 
.. 	. 	_ 	._ 

. . : 

estirrévocable mêMe en cas d'amnistie, eLentraîne automatiquement la'redia
a- 

- tici.d. dU militaire des Forces Armées Populaires du Bénin.' 

Indépendamment des dispositions des cinq paragraphes ci-dessus visés,' 
-;la destitution pourra:être prononcée dans les cas suivants : 

1°- A -l'égard de • l'Officier en activité pour absence illégale de . • 
Son Corps après un mois ; 

2°- A l'égard de l'OfficierLen‘activite, au•en non activité.peur 
résidence hors du Territoire Nationee4nÉ l'autorisation du Président délee. 

--44111314que. 
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DE L'ACTIyiTE  

Chapitre 2  

DEà PcsITIdDis DE .L'OFFICIE14:2t 

- AriiCM,32  : Les- positiOns de l'Officie.i. sont : 

- L'Activité ; 
- La Diskonibilité. 
- La non Activité ; 
- La Réforme ; 

ta Retraite ; 
•- 'LaRéserve. 

Article 33 : L'activité est la position _de l'Officier appseenant- à 
run-des cadres constitutifs des Forces Armées Populaires du Bénin pour-
vti'deempla et de l'Officier hors-cadre employé temporairement à uh ser-
vide spécial ou à une. mission. . . - • 

• S E.0 T 	0 N 2  

Dr, LA  DISPONIBIÙTE  

.Article 	: 	 .est la situe.tion de l'Officier maintenu 
dans les cadres constitutifs. des Forees'Armies Populaires du. Bénin mais 
dispensé de la présence sous les drapeaux. 

-.- 
Article 35  : La mi-se en disponibilité. d's un Officier nu peut intervenir 
que sur demande •de l'intéressé et à la condition. que -celtii-cm_ ait ac-
_compli à l'époque de la demande huit * années au minimum dé service mili-
taire effectif dont cinq au moins en qualité d'Officier. 

Article 3:6  z. L'Officier en disponibilité jouit de tous les droits ci-
svils, civiques et.  politiques dévolus, .à tous citoyens. 

Article 37 	d,.éçret d'application fixera toues les dispositions 
relatives à la disponibilité. 

S ECTION 3  

DE LA NON ACTIVITE  

  

Article 38  : L'Officier .en =activité nd peut être mis en non aCtivité 
que pour l'une des causes ci-après : 

infirmités temporaires ; 
- Mesure disciplinaire. 
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	  La misé -en nàn activite.Pour infirmités temporaires , est 
pronOhoéé ii.:) ear. le 'Préaident._de_, 	RéPtlbliiii.9 'sur le rapport=' du Ministre 

• 'chargé dé la Défense 'Nationale après proposition d'une CoMMission de 
réforme. 

Sont proposés p'our la 'Mise:- én non activité: pour infirmit-és tem-
po'raires lep Officiers 

e ' • 	, • • 	--• qui par . aàite-..  ikifirmit.é ou ,de.'maladie.• imputable ou non au 
:service sont demeurés au moins six mois consécutifs sans - assurer leur 
service. 

20.. Dont là caractère de la.maladie 'ou de llindirMité entraîne 
la mise eh non activité : immédiate:; de longue durée. Le temps Paisé par 
eux ,en non activité leur est compté comme service effeétif: polir les . 

à lgavanCe-Ment , au commandement , à la réfOrme et à ..a.a retraite 
PL "leS infirmitéS ou Maladies sont: imputables au service.;  

la mise en non activité pour infirmité temporaire peut être 
prOnefiCée .plusigurs fois à 1..'égard du Même-.Officier, Par période der , 

, 
..: 

six mois /renouvelables le- :Cris échéant après : passage t-leliant une • Commis-. -.. 	. . 
de . .réforme: 

• .. 	 .C1• • 

ite Personnel Militailie reconnu-atteint de maladie ou de blessures, 
soit à la suite ("un,s'acte de dévouement dans l'intérêt public, soit en 
exposant ss,  vie,..pour sau.Ver-Celle d'une àà de plusieurs personnee.,soit 
à la suite d'Une lutte soutenue -out d'un attentat subi à ,l'ocasion. 

	

. 	• 
dé "seP,  fonctions, soit en accompliagant une mission; comportant :des 
risques particuliers inhérents 'à la fonction militaire, soit à la suite „, 

accident surventi dans' l'exercice de ses'?;. 	ou à l'occasion 
de., l'exercice de ses •  fonctions conserve l'intégralité de sa rtuméra,k-, 
tain, i ?gatiu'à sa mise 	retraita., 

a• droit en outre 	rebbàtirsement:- des •••tonoraires,,diedidaux 
des frais directement éntratnés Par 	maladie ,' • la blessure ou 

I 	'i"- 474  s. 

Article 4G  i Ià m së sx non actitt4. 	mesure'disçPliPaiàre est pre- 
honcée pardéciàion'àu -Présidene ..de,.laRépubliqUé sur le.raPport du 
Ministre chargé. do la Défense Nat onal aprèS avis: du . C.onség.e. 
Aline 

temps passé par 'l'Officier en non -activité par.mess; re dis 
Pliriaj-re n'est pas décompté- comme service: effectif• pour les qrcits à_ . 
l'avancement, au Comandenient à là réforme--  et à la retraite. 
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Article 41 : Lés Officiers placés en nOn activité,, en applicati6n des-
dispositions des ,Articles -38 -à 40 Ci.i.desSus sont-  susceptibles d gtré 
remis en activité -sans toutefois qüe la situation de non activité 
puisse se prolonger -`aud.el.b, de : 

infirmités temporaires : 8 ans 
.Mesure disciplinaire : 98. ans 

Passés ces,  délais, 11Officier e.St obligatoirement placé dans 
l'une des trois position.s suivantes : 

'- - Remiee en activité 
Admission à faire valoir ses droits à.  la retraite &il rem-

plit les conditions requises ; 
- Réforme. 	. 

Article 42..:. L'Officier en non activité pour infirMités temporaires 
persçoit. z 

a,) Si la maladie ou l'infirmité sont imputables 9.11:‘ sen/10e, pen- , 
dant toute la période de non activité, la totalité de la .rémunération ,  
nette afférente à son grade et en, outre 'ses droits à la totalité des 

i. , supp,l6ments polar charge de famille. Ji, conserve le' droit au logement 
et aux soins gratàits. 

,b) Si la maladie . ou l'infirmité ne sont pas imputables au s.er- 
/ 

'Vice , pendant toute la période, de non activité,, la .demie rémunération 
nette" afférente à-son' grade et en -outre ses droits -à la totalité des 
Suppléments- pour oharge de famille. - Il; conserVe 4e-  droit' au :  logement 
'et ;aux soins gratuits. 

1,10ffiCier enn n activité pçare mesure diSciplinaire, Pe -idant 
toute 	période." de hosn acti'vité', perd. toua les .e.-vantageS:.Matériels 
et pécuniaires attachés à sa fonction ou à son.grade, sauf le droit au 
logement qui n' eSt supprinié que. pour une mise en non activité surie.- 
rieure 	mois. .Il conserve les droits aux indemnités pour charge 
de famille et les droits aux soins gratuits. 

Dans tous ces cas,. l'Offidier en non activité "eStnte-nU d'otiser-' 
Ver le -à dispositions `de.- l."Article 11 ci-dessus'. Toutefois, pour répon.,  
dre à certains besoins vitaux 	que(aliraentation; entretien de 
famille-),-  l'Officier mis en position de non activité ,par mesurr dis-

, ciPlin-aire, peut en confOrmité avec les lois en vigueur exercer une 
activité lucrative pendant la, durée de• sa s-uspension. 
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Article 4.3 La réforme est la position de l'Officiel- qui, n'étant pas 
sceptible d' être ,rappelé '‘à 1! activité n':a pas de' drosita. 	ea.  à 

la,..peneen. de retraite. 

Article 44 : La réforme peut être prononcée ; 

Pour 
2 0-- Par mesure disciplinaike ; 

	 : La réfôrme pour Infirmités incurables est prononcée par 
déciiiioxi du Présid.ent -de la République, sur 'rapport dia. Ministre chargé 

.,-'-de• - lai•Défense 	 agréé-  avis de la Commission' dé réfornie.. 

Cette réforme dans le cas 	elle est imputable au .service entrai- . 
ne - reattribution d'une pension dont le taux 'est propose par a Commis- 

dd réforme. 

Article 46 La réforme par mesure disciplinaire est prononcée par dé-
cision du Président de la République, sur rapport du. Ministre chargé 
de la "Défense 'nationale après avis d'un Conseil de discipline ordon-
né par le Président-  de':la.. Réljubiiclud Pour les motifs ci-après : 

Inconduite habituelle ; 
_Paute grave dans le sei-vicd ou doliteel..:-.1-aiiscipline 

- faute contre l'honne,.,,, 

Damai ce' cas, seules 	remboursées les sommes. quf a reient 
é ,peélévées .sur sa rémpnération. au, titre des retenues, -peur pension.-

Par contre si Vintressé compte-15 ans de services effectifs il béné-
ficie d'une pension proportionnelle à jouissance immédiate liquidée , 
suivant les textes en..vi&ueur. 

rtic les 47 : La „retraite est la Iositien définitive:de • l'Oficier, 
rendu :à . 	vie civile` et admis- à la joUissalice d une penSion_ de re-,  
rai ee. 

E C T, I N 

LA 
Article 48 : La réserve est 1,7,,  position de T'Officier qui, quittant 
l'Armée -conserve son grade, Cette position et les obligatidne que 

textee:pàrticiliiere. ntraîne s 
ese:;fiites 
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Article 49  : Za démission est l'acte pars  lequel.`I'Officier manifeste-
son intention de q-uitter définitiveliént les cadres de 11-armée d'actiy,e. 
Elle ne peut résulter •que d' une 'demande écrite marquant de faen: non 
équivoque cette volonté. Elle n'a, d'effet-  qat:a:litant qu'elle est ac-- 
ceptée par lé Président de la République et cette acceptation`la rend 
irrévoCable. 

Un Officier ne peut démissionner •qtt'après avoir`effectué au 
moins 15 ans de services effectifs. 

Ce délai est porté à 25 ans de services -effectifs pour les Of- , 
ficiers ayant suivi des stages de ,renseignement glitaire supérieur 
ou PQ.ssédant une spécialité de formation longue, .(médecins:, pilotes, , 

Toutefois, le militaire -démiSsionnai-re peut.eklemander à conserver 
son grade dans la réserve. Cette demande .n' "a d'effet :  que si elle. est . , 	.  
acceptée. Si rintéressé n'a,pas effectué 15 ans de services effectifs, .. 	 , 	. 	. .. 	• 	• 	 . 
les somms qui e\ auraient été prélévées sir sa rémunération 	ei -ait - tre 

... 
des retenues ;pour' pension lui.- seront rembersée6. Si l'intéresse 
poMpt,e 15 ans >au:-plus de services effectifs il iïénéficie "d'-une pension 

proportionnelle suiv-ant- les textes en vigueur. . 	.   

CHAPITRE  

, 
Article . 5(/ 1e recrutement dee-,Officiers, qui'se.fait en ,fonction des 

beSoins des Pordes,Armées•.Populaires dai Bénin, eSt-:.assuré -  dans les 

eonditiens suiv.antés . • 	- 	. 	 , 

1 • ar rion4-natibn d' élèveS-'efficiers parmi les nationaux eéni-
nois des deux sexes titulaires du baccalauréat'et ayant accompli  

moins 4 anS de formation universitaire, technique 'et profeaSionnelle 
dans une grande E'ole créée ou agréée par ljEtat éninois et ayant - 
satisfait aux axamens, de sortie ; 

2 0.-- Par examen-  professionnel annuel des Adjudants-Chefs et homo-
logues et par promotion des sous-Officiers detenants le grade d'Adjudant 
Chef et remplissant certaines conditions de niveau d'instruction,' de' 
capacité -professionnelle (Brevet Sous-Officier -du niveau- maximum de -
la spécialità et 'de Inc, ràlité , après quinze (15) ans de service dans 
l'une -des .Armes et trois' (3) ',ans au moins, dans le grade d'Adjudant-;Chef 

es :Statuts particuliers regissaiit les Corp. qui composent- es 
ab, 
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,Fbces-  de Sécurité Publique définiront les 'conditions de recrutement 
• des Personnels Officiers dans ces Corps. 

CHAPITRE  4 

`DE.L'AVANCELENT DES  OFFICIERS 

Article 51  : La hiérarchie des Officiers des Forces Armées PopUlaires 
du. Bénin È établit comme suit : - • 

CORPS DES OFFICIERSGEITERAUX  

- Général de Division et Homologues 
- Général de Brigade et Homologues 

CORPS DES. OFFICIERS  : 

1°- OFFICIERS SUPERIEURS : 

- Colonel et Homologues ; 
- Lieutenant Colonel et Homologues 
- Commandant et Homologues.; 

2°- OFFICIERS SURALT"ii,̀ RNES 

Capitaine .et Homologues ; 
Lieutenant' et . Homologues ; 

- Lieutenant Stagiaire et. Homologues« 

S 	C T. 1-  O  N .1  

DES CONDITONS DE L'AVANCEleiff 

Nul ne peut etre Lieutenant Stagiaire s'il ne remplit 
l'une des conditions suiv_ntes 

1° Avoir été admis .daris l'une dés Ecoles ..créées :ou agréées par 
L'Etat assurant la formation des 'Officieràs .et. 	satisfait 'aux exa- .. 
mérite de, sortie de ces EColes, conformément eu paragraphe premier de, 
retrticle 

2°- Airoir quinze ans dans une 	ou un service de l' 
aCti've dont _trois ans au moins dans le grade d'Adjudant7Clief, etrempliq.- 

. 
Par ailleurs 	 requiSes à l'Aeicle 	ci-;4eSsu.s-'; 

3°- AVoir été recruté sur la base du baccalauréats et avoir subi 
au raôins 4 aifs,  de formation universitaire,, technique et - Professionnelle 

• les: Lieutenants Stagiaires nommés dans>.C'eScgndit,lorw,'devront--
4400esairement effeCtuer Six (;6) mois au moins- au Centre,5liationai 

Article 52 : 

i' instruction des Forces Armées Populaires du Bénin à l'issue de leur 



,TOus les grades supérieurs à celui de Lieutenant-Colonel sont 
cofiférés imtquernent au- choix. 

; 

Pails.-tOàs 1 s c less - critèreS du phciii et ,d'inSCriptien au 

• 
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formation dans une ECole'd'Applioation de leur Arm , créée pu aEiéee, 
par l'Etat Béninois. 

Article 53 : Les Lieutenants Stagiaires seront nommés Lieutenants pà-r 
promotion automatique au jour exact.où ils auront accompli un (1) an 
d'éxercice dans leur grade sallour• . les Officiers dont là nomination 
est sàbordonnée à la détention un titre universitaire.‘ 

• 
Les Médecins Militaires sont no ornés Lieutenant s'ils ont- obtenu 

leur diplôme de fin d'études au cas,oùla durée deformation est égale 
ou supérieure à cinq (5) ans. 

Article 54 : Nul aie peut être proposable au grade de Capitaine, s'il 
n'a servi au moins trois (3) ans effectifs dans le grade de Lieute-
nant. 

Article 55 : Nul ne peut être proposable au grade de Commagant s'il 
n'a servi au moins quatre (4) ans effectifs dans le grade /Capitaine 
ou trois (3) ans effectifs s'il est sorti d'une École d'Etat-Major 
ou d'une Ecole Supérieure agréée par l'Etat.Béninois. 

Article 56 : Nul ne peut.  être _propoSable au grade de Lieutenant-Cold-
nel s'il n'a servi trois (3) ans dans le grade de Commandant. 

Article 57 : Nul ne peut, cotre proposable au grade de Colonel s'il n'a 
servi trois (3) ans effectifs dans le grade de Lieutenant-Colonel ou 
-deux (2) ans s'il est sorti d'une Ecole• de guerre ou_d'une Ecole 
équivalente agréée ,par l'Etat.Béninois. 

Article 58 : La nomination au grade de Général à partir de grade de 
Colonel est laissée à la seule -appréciation. du PréSident de id-RéPu-
blique qui fixe ' par décret les émoluments ét autres= avantages èn 
tore afférents' à ce grade. 

Article 5 	tes aeux tiers 'dd.grade_.de Capitaine sont cônférés à 
l' anc enneté,'`un tiers aà Choix. 

Article 60 Les deux tiers du grade de Commandant sont conféréà à 
1,eZ..Lcienne 	le tiers 'au choix. 

Article 6.1 : Le tiers .des grades de Lieutenant-Colonel est conféré 
à:l'anCienneté, les deux tiers au choix. 
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tableau d'avancement dont difipis %par instruction particulière:du 

Ministre cLaeg4.r1e la Défense Nationale: - 
• 
	  les nominations ..:40,nà les grades..:.cle Capitaine et Comman- 

,dant sont subordonnées aux conditions suivantes : 
_ . 	. 	. 

1 ° - Pour le grade de Capitaine, avoir exercé deux (2) ans de 

Comniariderbent effectif dans ib. troupe doeime Lledtenant ou avoir été 

detiii12)".arj:e Ad.j Oint '.'t3; don#Etild. -Eint de Compagnie. 

gradé de Commandant, voir exercé ?Jeux (2) ans de 

Commandement effectif dans la troupe comme Commandoxit d'unité ou 

( -D éiafteui (2 )• 	Attjoint *au.' Chef .de Corps. 

- 	 . 	. 
3 -.lies temps passés Çû Commandement effectif d'une CoMpagnie 

pour lès lieutenants, au Commandement 'd'un i3ataillon'pour les api- 

tones dont pris en considération et tenus pour yalableS• 

. 	• 	• • • 
• 

4°- Les Officirs appartenant à un Corps statutaire sont soumis 

'aux règles d'avancement de ce Corps. 

Article 63 : Le Ministre chargé de-  la Défenee Nationale sur propo 

sition des Chefs hiérarchiques ou sur demande de l'intéressé peut 

procéder au détachement hors cadre de l'Armée par accessions à un ser-

vice public ou-  serti-public, de tout Officier Spécialiste dont le gradé 

pas en rapport avec les .fonctions qu'il exerce effectiiredent. 

ment 
L'Officier ainsi orienté demeure statutaire! en position d. acti- 

vité et conserve les effies prérogatives et drOïts 'que leS. Militaires 
. 	. 

de son grade et' dé sa .catégorie. 



evoie c rap 25 ans de sett-icee .'0 	période court. â paeir de la 'date „de 
ae 	errioretion. 

Leur .contrat est en (3.ei;.i,it' (2) volets,. 
- 25 ans Obligatoires 

' 5 ans facultatifs. 

Article 64.- Les propositions d ' alranc ement des Offieiers pot; r' le grüde' 

Supérieur,' sauf pour le grade de -Colonel :et peur» les Généraux seront,  soumises 
a Une-CdMmisSion. Nationale d'avancement ccmpobée comme suit A 

- mxficier le plus ancien dD,fts le grade ,le 	éleY€ (PÈEP#ENT).; . 	. 

- Les Cilefe. d'Etats4fiajers•pu les Adjointà 

• L'Officier Si périeur.  de ckaque formation -bu Cons.  
. 	, 	 . 

- Un Intendant Eilitaire - Conseiller Juridique et FinanCier. , 
. 	 . 

- Le Médecin, Directeur du Service de Santé des Armées. 

. . ,, 	
, 	 . 	• 

A. 'lei, suite des, travaux de, la Cont3iseion. eavencement, 
•, Autorité, . Oliergée de la Défense -Nationale établit 'le tableau- d'avanCenient et 
le propose au. Président du Comité Central, Président de.. la République, Chef 
Suergme des Perces, Armées Populaires du Bénin qui, nomme leg Officiers en Conseil 
• Exécutif National bu en son. Comité Permanent. 

lé Président de la. Commission est lui-mgime proposable ou Si les 
.Membres de ;la ComMiSsion sont plus .0eutles que ceux. eopbsés; "il h!est pas 
délibéré par la. Commi  ssion sur le cas des ,Officiers proesaples plus anciens. 
En Pareil cas, le Ministre' chargé de la Défense Nationale établit le tableau. 
dlavanCement:au,Viz àes dossiers des intéressés. 

Le:. tableau d Lavancement parat:eae,illié. année entre le 15 
Dégeere.. . 	. 

Im changement d'échelon ne constitue paâ 	pancement en grade ou 

1440 prqmtion. 
S.ECTON  

• — 	 DE LASUREE DES SERVICES 

. 	• 	. 

Irticle.-65.- La durée des services est de trente (30) ans pour tout le_ personnel 

'Officier des Forces rées PcPulairéS du Bénin ét rep9se sur la base •du. Contrat 

individuel, 

Les Officiers issus de grandes Ecoles serviront nécessairement 

pendant 25 ans au moins dani les Fo es Armées Populaires du Bénin. Ils ne 

peuvent donc pas se retirer du servi « actif pour convenance persônnelle sans a 
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Officiers n'ayant. pas fait...de-Grandes _Eccles souscrivent un 
contrati  Min.imum .dé vingt (20) ans et un contrait-fac!4tatit: 4e dix::-(Ie5 ans ".' 
.pe,trancheede 5 ans. Tou.té;ois, ...eS• contrats ,des OfTiciers peuvent 8tre 
rési4ae-s te,s,.deviennent..inutiliSabled par ales POrdeS;,4,3iéeà' Populaires du 
Bénin potzr mauvaise Inziri  ère de servir, 	 --éthyli:Siie,-  14a valses 
moeUrs, raison de santé. 

Un décret du. Conseil.Exécutif National ou de, son' Comité Permanent-
définira les Ecoles classées comme •Grandes Ecoies. 

• • 	 ' 

I 0 	- 
DES lilA?ES D tAdES 

• •. . • 	 ..... 

Article 66. Les limites-supérieures d'âge des Officiers en service dans ,les 
forces 'Armées l'Opulaires du- Bénin ;sont les suivanteà : 

'.. Général de Division et homologu 	 ans' :I: .:'• ''« 	' t. C. 
... Général de Brigade et homologues 	: 	56 ans i ,,,,,,:,£ • 
- Colonel et homologues 	 . 55 ans ; 

IleutePant-C°1°nel et  49ffliggliaa .. 	t......... 54 .iuls...i.::..:.... _________., 
Commandant et homologues 

Ca.pitaine et h.OMOlognée 

Lieutergeit., et horaol.ogues ....„ _ 	• . 
_ 	 • sé.Uf 'pour 1eellielepi.'-rià et ..homologues dont 	 4e.. 54. _à 

sauf dispositions contraires à chadue Arme. 

- A P I 	E• • :5.  

MTiÂTERÂ l ?N DE £1   én:1=R  

„ • "•:-.•,;" 

La réMunération se . coàpose 

-  	PerManentëW.rePréeen'Éant 4 rémunération de base 

-/ 
Art.icle 

des Officiers • 

frais 

n1  locations permanentes pour Charges militaires; 
3P • -; deal  lOCatiOnS 	sali:ruées pour tenir ecomptè de certains 

o deStbiéeS.  rérLitin.érei-lt ex-  ereiee de fonctions SPéciales de: travaux de 
hature --exe6.2teirznartellé 

4' - deindeMnità ou de • ,primes s'attachant, è. des •brevéts p 
dement obtenus par leurs détenteurs 	 • 

5° 	d!.indeinnités diverses allouées pour: test/ - compte dé élÉéduti 
de missions -s13éciales ou de, isqUee,exceptionnels,. . , 

• 



Capitaine et 
Hopor..gues. 

 

22  
Les règles d'attribution des différentes allocations visées 

 

à lsartj.cie 67:ci...dessus sont définies en fonction 

1.°- d'une échelle indiciaire de rémunération.basée sur le grade, 
l'ancienneté dans le grade ; 

2° de la position du militaire 

3 - de la situation de famille. 

Article 69‘-  Les Officiers placés hors cadre et n'occupant pas de fonction à 
caractère militaire sont rémunérés par le service ou le département ministériel 

qui les utlisent dans les conditians prévues -aux articles 14 et 67 indépen-. 
damaient des indemnitéé et prestatiàns particulières dont ils pourront bénéficier 

compte tenu de leur mission ou de leur' fonction. 

Article 70.-  L'échelle indiciaire applicable aux Officiers sera établie 
conformément aux critères visés aux articles 51 et 67 ci-dessus et indiqués 

ci-après 

GRADE 	!FeBEDous 1 INDICE ! 	 CONDITIONS F.TMEEs 

Colonel et 11,00010- 
'1

1 4300 Après 3, ans de grade et '20 ans-de ace 
eues 	 1 1 1 25 O. t Avant >iris de grade. 

	 4- • •••1 	  

LieutenantColohei 3 1.250 1 	- 
Après 3 ans de grade ou 20 ana dé ace 

et HomolOgueé. 	! 2 ! 1.200 Après 2 ans de grade et 15 ans de ace 
1 ! 1.150 Avant 2 ans de grade. 

I 

Commandant et 	1 4 !-- 1.100' Après :3 ans de-irade ou 20 ans de ace 
Homologués '3 1 1.050 1 Après 2 ans de grade et 15 ans de- SiCe.,- 

2! . • 
1 '000 
-950: 

. t  Après 2 ans 4e grade Ou 12,a4s de ace, 
Avant 2 .ans de-grade. 

950 	Aptès-3-àns de'grade-ou'20 ans de ace 
900 	1 Après.2 ans de _.grade et 15.ans de ses 
850, , Après 2 ans de grade OU 12 an 'S de-sCe 
800 	*Avant 2 ans de tÉ..alle.* 

! 	* 

I 
Lieutenant et 
HOlf:PlaàueS. 

Lieutenant-Sa 
glairé et HOmolo4 

800 

	

; 	• 750.• 
: 4c,s0.  

	

; 	650 - 	.  . 	. 
*f  

4 
' 3 
2 

I 

I 
1 .Après_ 3 ans de grade .ou 15 ans de ace  
AprèS2ans de grade et 12 ans de ace 

; Après g:ans déjrade*,Ou 7 ens.de Saa*: 
nt 2' ans de grade.  

• ie 

4»s 3 ans de service.:: 
I 

425 	4Vant 3 ans de service. 



Artiele s'établit comme suit *La hiérarchie-  des Sous-Officiers 
• • 	, 

CORPS DES. SOUS-9FFICIERS : 

t Bomologues 

Adjudànt et Womoiogueà- 

-. Sergent-bief-  et Hoeelogués • • 	. 

.... sergent et. egmepipep • • 

- 	23 
Article 71.-  Le régime deeellocationwfamilieilee•eet celUI:aulriguelLy 
dans 20 fonction Publique Béninoise. 

f• • • 	• 	 ' 

Il en va de même en ce qui concerne •l'indemnité de résidence. 

Lee avancements en ,échelon et enAgracle pntratnerÀ Itelouletion • : 	• - 	2 	. 	 • 	.... 	 • 	 . de point d'indice conforme:eut à la grille. 

TITRE  III . 

ETeiT DES SOUS-OFFICIERS DES FORCES ARISES POPULAIRES DU BENIN 7. • 
. 	,•••., 

CRIPIT-RE • 1  

DE. Lii:CARRMIfTIESACUS-OFFICIERS 

-S.E 	ÉtI 0 -̀N 1  

DE LA DURÉE  

1!••• 

• 

Article :7:= 
de 15*Ïji# 

Les Sous-Officiers souscrivent un contrats minimum obligatoire 
court à partir de la date de leur incorporation. 

• • 	• oqe- 

-Le'rettejusqU'à 30 ans se fait par contrat facultatif de 5. ans. 
Toutefels,-les contrats des 'Sous-Offiners-peuvent'etrergàiliés:s!ils deVien- 
nent inutilisables par les' FerceS Armées Pdpiiiair7éé du Bénin Pour'Inârasé 
manière de servir, 	 :- éthylismé, mauvaises.mceurki:raiaceae santé. 

SECTION 

DU GRADE7A 



I. 	$4 
Article 74.-  Le grade est conféré.par'le Ministre chargé de la, Défense 
Nationale jusqu'au grade de.Sergent.:.Chef inclUS» 

- Celui de Sergent est conféré par les Chefei d'Etats-Majors. 

IJeSoUs-Officier ne peut le perdre, sur décision du Ministre 
: chargé d la beenee Nationale, que pour l'une des Causes sùivantes.; 

1° - Perte de la qualité de citoyen Béninois prononcée par 

jugement ; 

2° Condamnation à une peine efflittive ou infamante ; 

• •31ebOndamnation ferme'à- une Wne-CôtréCtionnelle d'emprisonne-

ment -peur tne infraction portant atteinte à la. probité ou à l'honneur ; 

4°  - 	-.e 	 3eautexIées:en: -vigueur ; 

5°  - Après avis du Conseil de Discipline devant lequel le Sous 

Officier est traduit pour indiscipline grave ou mauvaise manière habituelle 
• de servir. 

La 'perte du grade, intervenue dans les conditions énim7érées 

ci-dessus, est irrévoCable même en cas d'amnistie, et entrai  ne  automatiquement 
la radiation du militaire des Forces Armées Populaires du Bénin. 

_- Indépendamment. des cinq paragraphes, pi-dessus 	a dtitu- _ 

tion du grade pourra être prenonc6e dans, les cas suivants 

10.-,AU'égard du sous-Officier en activité pour absence illégale 
. . 

de son Corps après un (1) mois ; 

2° - A l'égard du Sous-Officier en activité ou en non activité,  

'pour résidence hOrs du Territoire 'de dâ. République Populaire du Bénin sans 
autorisation du ki,nistre chargé de la Défense Nationale. 

Aixteele 75. 
recrutés 

s Sous-Officiers des Forces Armées Populaires du,Bénin sont 

1 - Parmi lés dàpozaux ou Caporaux-Chefs ou leurs homologues 

ayant obtenu un Certificat d'Aptitude TeehniqUe n° 2-  OU l'équivalent oll;:Un 

Certificat Inter-Armes consacrant toutes capseifés,professionnellés ; 

2° -Parmi les .anciens élèves des EcOles Militaires Préparatoires . 	, 	. 
-ayantobtenu au Moins le Certificat :cf'APtitude Technique n° 2 ou Won équivalent 

ou un Certificat Inter-Armes ; 

3°  - Parailes Nationat.x Béninois titulaires, 8u B.B.P.0 ou du 
dipl8me de fin d'étude-du fer cycle ayant_suivi une formation technique dans 

une Bone créée ou agréée par l'Etat Béninois ; 



• 

•: 	• 	. 	••• ...;BREVETS "OBLIGAZOLUIZENW ..• 	 , 	, 	. 
.:0B,WEITUB.. • '.• . • 

CONDITIONS AN SEES 

• 

3 -'atts' 
•I Sergent-Clief • ; 	sais Setklemer4t., • , 	• 	. 	- 	. 	. I 1' int exess est. 	 •B-re4 
1 fie- •Spécia4t é n° `;d12.-- Breiret 

n° 2 <B.A.,0:[2). 
" 	• 	"' 	• r  

t 

• 
. Certificat -InterLA.rmes (C. 	4 ans de service dans le. grade de. 

• ••••: 1' 	 itrià seulement si Leinté- 

.'„ 

• s 

rgeut-Chef 

• • resse est :titulaire du Brevet d'Armes 
no ou-4-ii Brevet de •SpéCialité 22?- 

1 	• 	• 

• ; 

ie C.-A .2 est réSersié au Souis‘eOfficier„. 
dü eontingent.-- Ei2 cas 'de réengagement, 
il est e* -1gagé au grade de Qaporal. 

œgent 
• . 

OSi‘tificat, tk.ptitude 

e z 2 (ÇA 1111° 2 

. . . 	• s•:.. 

	

25, 	- 

	

.s' •
4~ Parmi les anciens Enfants de 	 dé 4.1.x. exigaeement ou : 	• 	. 	: • 	 , • 	 ••••••• j,oia dais lies,- Forces Arillées. PoPiaairés du énxn: 

, 	• 	 . 	• 	.• 	• 	• 	••• 
.en 4à;i3e- parrees Ci7d9ssus::bénéeicieront. de 

con tions spéciales, de 	Ces conditions SPébialeS tiendront 
SC-Ciaires •ét .UniferSit•1•4.e.'s 'itéténus et seront fixées par 

• f- -7- --• 	 efor:Se. FikéeUtiÉ-iatierial' 'bu •de •son-bomité :rarmazialit.;' : 
• 

.SECTION 3 

DE itAVÂNCEMNT7DES- SOtTB-OFFICIERS' : 

grade. de sous-Officier 	ies Forces Ariéés Populaires 	Bkniti''s4ieli réunit 
les conditions suivantes 

-•-• • , • 
Article 76.- Ntzl ne peut -8tre inscrit au tableau diavancement ou détenir un , 	. 	,. • 

• 

. 	• • 

Id,jdant4iChef. 	1.• • B4.A.. 2. i. 	B 4:2 ou 	T.4 
.• • 

i. 2 ,ans de s 	
.
da

ns
erviee 	le. grade 

‘ 
 d tAdj-u- 

	

- ' - ''.-'dant-.'- . . -,.- .;--; ----,;•- •>; ; 	4': ;•• -:,•:-- .,::::,.,-...-,;- 	:: -:::..:.;,,.._:.: l 	 • 	.. 



• T 

. 	I.  
' 750 	I . Après 3 ans de grade et 20 ,e.ns de Service. \ • 

_ 1 700 	1 Après 15 ans de service. 	'- 
. 

1 
650  ! iPrès 	ans de service. 
600 ,! Après 15 ans de service., 
550 .- .1 Apyres 9 ans de service. 

I 500 I Après 18, mois de_ service. 

1 

"àldeerelee,,ét 3 
HOMe4eUei...,- 	• 1 2: 

1 1 
• f. 

Adjudant. et liemolo.,  I 
gués.  

I 650- I Avant ou après 10 ans de service». .-, 

Après 20 ans de service. 
Après 15 ans de sersviee..-
Après 9 ans de servipe. 
Avant ou après ans de -  service. 
• ,• 

Sergent-Chef et 
EbuoldgueS. 

1 550 
525 ! 

2 	500 ! 
-! 	% 

CONDITIONS' ExIGEet G 4ADD- 	tEOPIELai !INDICES 1 
1 

• 

ei.ul ne peut, se, présenter à azn Brevet nouvesu:..,-da  .la. niknie  
• 

spécialité s 	n ea deux (2), ans de pratique. dans la sliécialité,. deenus . 

Tout:Certificat -de Spécialité jusqu'au niveau de 0.5.1 4 ou 

b.à.2 dépit être con..f'irmé Par la partie-  miIi-taire dé. 	équivalent. 

Lés éléments des Forces _de Sécurité :Publique sont r inseeit's au 

tableau d avanc emeht -dans les Corps auxquels ils appartiehnent dansu,lea 

conditions déterminées par les Statuts Particuliers régissant eas Corps..  

SECTION 4  
.... 

DE. LA REMUNERATIM DES SOUS-OFFICIERS : ..........----- 
-,---;•.--7.-:- 

4.rstiele 77.-  Les règles d'attribution de la:rémunération des So-usr,Offii•ers 

sont ' identiques là. oeiles régissant les Officiers etprécisées dans les articles : 	. 

67,; 68 ; et 71 de la présente Loi. 
	 • 

Article 78.-  L'échelle indiciaire applidable aux Sous-Officiers /établie con- , 
fermément au.x Critères visés aux articles 73 et 77 ci-desstis est indiquée 

• 

,04rapreS 

! 
Sergent et il0M04)glI f  4 	475 ! APrès 15 ans de service.  

3 	i 450 	
1 Après 12 ans de service.. 

2425 	r Après 7 ans, de serviçe. 
400  / AVant 	aPrès 3 ans 

• . 	. 



- 27. 
Article 79:- Les prestations familiales indemnités de résidence et alloca-
tions à caractère particulier.sont identiques à celles prévues pour les 
Officiers et-  précisées dans les articles 68 .et. 71, 

Le changement d'échelon ne constitue pas un avancement en grade 
ou une promotion. 

C N A P 	E  

DISPOSITIONS GaERALES APPLICABLES AUX SOUS-OPPICIERS 

S-  Es' C. T I. 0 N - 
*•"i`P0SITION  

Article .k30.- Les Sous-Officiers des.:_Porces Armées ,Populaires du Bénin sont 
dans une. position statutaire et règ-lementaire. 

,SECTION 2  

•:':;:':DE,180.AVANCEMENT.;.DES SOUS OPÉICIERS 
- 	- 	 •-:•. 

. Article 81.- L'avancement des Sous-Officiers a lieu umiquement au choix 
2. _..suivant les critères;:f,ixéS par instructions,  particulières. et  après inscription 
:...chaque armée à, un tableau. d'avancement, .arret é parie   ,giniattee chargé-de Ia 

Défense Nationale sur proposition des Chefs.  hiérarchiques.  

Le tableau d'avancement •paratt -ezitrMe -15 et lé 31 •Récembre 'de 
chaque _8213).60 . 	 . 	' 	. 

S.   E, 	T 	..O :,N• '3  

..DÉS_ IbifITES *D"AGES DÉS SOUS-.OPPIclees-.: 

Article 82.- Les limites supérieures d'âge des Sous-Officiers sont les - 	- 
suivantes : • 

Adjudant4dligf et hemOlOgues _ 
- Adjudant •et hoMOlognes 

Sergent+Chef et homolOgue.a 
- Sergent et hbmoliefee.S-  = ` .-----":" 

. 	. 

C e  

DES .POSITIONSDES SOUS-OFFICIERS  

.„ 	. 

5bans-i 
49 ans:; 
48 ans; • 
47 ans ; 

Article 83.- Les positions du Sous-Officier sont les suivantes 

• 
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• 

la non activité 

- la réforme ; 
- la disponibilité 
▪ laretraite ; 
- là réserve. 

A - DE 	: 

ARTICLE 84'.- L'activité est. --la: position,du-Sous-Officier appartenant 
à l'un des cadres constitutifs de l'Armée pourvu d'emploi et du 
Sous-Officier hors cadre employé temporairement à un service spécial 

ou à une mission: 

B' - DE LA NON ALTI VITE -,:- 
:..._ 	 . 

ARTICLE 85.7 La non activité est la position du Sous-Officier sans 
emploi., Elle ne peut être prbnoncée que pour infirmitéWtemporaires. 

Elle est décidée par le Ministre, Chargé de la Défense 
Na'tionale, statuant sur proposition -d'une-:Commission dé Réforme. 

Les modalités d'application de la non activité pour jifir- 
mités temporaires sont définies aux articles 39, 41 42 de la présente 

Lo 

C -.DE LA REFORJE : 

ARTICLE 86.- La réforme pour infirmités incurables ou par mesure 

disciplinaire est décidée par le Ministre, Chargé de la. Défense 

Nationale .conformément aux dispositions des articles 45 ét - 46 de_ 

la présente Lui. 

D - DE LA DISOYONIBILITE 

ARTICLE 87.- 'La disponibilité telle qu'elle est définie aux articles 

34, 351'36'et 37 de la présentelei est apPlicable aux Sous-Officiers. 

E - .DE LA RETRAITE  

ARTICLE 88e. La retraite est la position définitive du Sous-Officier 

rendu à là jouissance d'uneension de retraite. 



• LEGALg 1  
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- DE LA RESFIRVE :" 

ARTICLeï3-9.-'-'ta r4seriré -est la positiondu Sous-Officier-i:et---
quitte l'Armée conserve 'Son grade. "Cette position-  et les Obliga-
tions qu'elle entraîne sont définies dans les textes particuliers. 

G :DE DEMISSION,. 
. 	• 	. 

, .A.RTICLE 90.!-,  Le..démiesion telle qU.telle:est définie à l'artiJCle 
49 est applicable -aux: poils-Officiers des .Porces Armées Populaires 
&u Bénin. 	- 	• .. .r 	• : 

. _, 	,. .,.. 	... 7,7 1 .T R E 	IV 	, 	 .... 
''.1'.. 	. 	,•. 	. 	 à 	 • 	 1 	. 	

• 

.• :. • • 	 • 	: 	 • 	 ' 	 . : :. 	.I 

' 1 EP  .» TAT DES 401eigS • DU el AN& SERVAin .APRE8 LA DUREE .  

CHAPITRE I " 
.. .. 

Dg IjCpune- bEs SERiiiée : 

  

ARTICLE 9.1.- Les Homme's'dU. Rang sousCriveht d'es contrats de 5 ans 
renouvelables juqu'à Concurrence de 20 ans. Ceux ayant bénéeicié 

'unstaie -de spécialisation souscrivent un contrat de 10 an:8 ,, 

• j,gatoires, ren6uyelabléS par tranc4es „de 5 ans.  

Toutefois, les contrats des Hommes du Rang peuvent être , 
sur proposition 'du Chef dt2te.t-Major Général des Forces Armées 
Populaires cb.i. Bénin; résiliés à tout moment par le Ministre, Chargé 
de la Défense Nationale, sils deviennent inutilisables par leS--
Forç es Armées Populaire s du Bénin pour mauvaises manières habit'. 
tuelles de servir, ind.?.202.p.l.ine, éthylisme, mauvaises moeurs,: 
raison de 'santé. 

  

.11APPIÀE II- 

 

    

nï,:tebar  

    

  

SECT Ii-I. 1 - 

• . 	• • 

, 	, • 	 • 

DUP,RÉ DU GRADE . ------------ 

      



De, , À...v.a7CEI.ZN.T DES HiCL,L1F4S DU RANG 

4.1 	e 

- 	30., 

ARTICLE 92;;"7 Là hiérarchie des.  Hommes du Rang ou:-  Homologues dans les 
autres. Armes s'étab]it comme suit ; 

CORPS DES H01,à1.111,19 DU RANG  

,-.Caporel-Ohef et Homologues.  
CapOral et HOMolOgues ; 

- Soldat dé Ièr C,-lasse et HaMOlteles 
'Soldat de. 2ème Classe. et HoMologues. 

ARTICLE 93.-  Les: grades de Caporal-Chef e li.oDlogues: soilt conférée- 
., 

Ils peuvent être pet dus sur décision des Chefs 'd'Etats-
Màjors après avis d'un -Conseil de Discipline, po .r fautes graves, 
inconduite ou mauvaise manière de servir. 

Les nominations à l'emploi /de _première Classe .dans les 
limites fixées par les Chefs d'Etats-iiiajors et le renvoi à la 2ème 
Classe son "prononcés par. les. Chefs de Corps. 

• ARTICLE 	LeS Holime.s,4u nang.rie-* peuvent 'en..aucUill .caS* .e#0 ded  

à servi r• 	de 20 .ans de services effedtifs saUt.esposl.tioris.  
expreSses des Statuts Particuliers des Avines. 

S CTION 3 - 

par décision.dés Chefs d"' Etat 8,-,Liaj ors . 

ARTICLE  95.-  lé nominationsà s,l'empldi de Soldat ,dé-lère Classe  • • 	. 
sont prononcées sembetriellerent par les. Chefà de Corps" sûr 

sition cl,es Commandants d "Unité, dans les limités fixées ipàr les' 

Chefs di Etat s-44.ors 

elle0 Sanctionnent gnj_quggeatsla tonné man :ère hplituelle 

se servir des intéressée: et' lurs-.aptitudésprcifessiOnnelles. 

ittr.,110p0., 



• \ 
ARTICLE 98..4  ;Les règles ,cilattribution.- de la réimmération des 11Pmillq.,  

u  	bie.ritiee-S g‘;,•• 6 elles' ,régiSsant les 	 • •, 
. 	:6 elles'  

. 	• 
S E C 4.1,), I 0 :1Z 	4 

	

DE LA REIIIIINERATIOli DES ' 	DU" RANG 

• 
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ARTICLE, 	fed noliane-L5:6nd au gi-:de de Caporal sént imédétlibld- s 

•. drihilellemée -per `les-Chef s d'° État siTû3 Ors , en fonction. • des ....emplo-is 

e-,s Chefs.. de 	 • . 

s'ont' subordonnée.s g. l'Obtention préalable de diplômes 
Iiiter-Ariffes par- les intéressés ou des Certificats Techniques. ' 

" 	 ' , 	• 	.;; 	 . 

' -;• 	à Soldate ne peuvent •être nommés. Caporaux .qu après.  

--• •-•- ,avoir-  effectué au moins six (.6)--mois -de- eergioe,. 

•41RTICT,E 97.- Les Caporaux ne peuvent être nonznês Capiirei=4.Chpfe que.' 

.....1: ...e..i.le.,ont  passé au.  moins six (6) mois dans le. grade -de Caporal et 

s'ils sont titulaires de. leurs, diplômes Inter-Armes. ou des Gerti-

'-. ..-. ,i'igg....0.!-A.PtitO.eTePhrui. e  -,- 	..es• .. .; 
•.. 

	

	 . • 
-.::--:- 	Toutefois Un non titulaire de diplôme 	- Inter 
,  . 	

Caporal t 

-..,.,,- j  ,A,..eriee  9;1,1 gertif4.c at d '4ptit.de Technique, mais*: particulièrement 

méritant, ayant accompli au moins quatorze (14) ans de service, 

-•,-,„...,»_.,peut ..être,,uppege ,,,e4.gz:ade de Caporal-Chéf. 
• . 	. •••• 

leS•"....nOminatidnià•sot prononcées annUerieàelit .,. 	• .. .  
• mie à. -d ÎEtateieaers •-•én fonction 	eMplàis • 

• 

Officiers. 
T.outeeox.s,gp Hompes • chi Rang étant, sauf • d4iDg4tiànp - 	• , 

nôurrià, .0.. 	 • cette 14érktièrev ion 'bUb.,  •, 

une •• -retenue ocorrcipondent au Monten' de la ïteieé.., ti! iliitadtenteit ±-6/1 
- 	. 

ARTICLE . 99  . L'échelle indiciaire . applicable É3;1;1.± ,g043.ines du Rang 
• •. 

établie  conforméuent .aux,éritèreelriséS à 1"arti6le 92 est indiquée . 	• . 	 •  • . 
••  
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;A D E. S' s ECHELONS 4. INDICES 

Cap:èral-Chef et 1 5 400 

---.7flaiolegue•S 	• :1 360 

•3" I 340 

1 2 .  320 

1 1' • - - 280 

.1 çoiirg.TioNs 	EXIGES 

1 Après 15 ans de service 

1 Après 10 ans de service. 

Après 5 ans 4 service 

1 Après 3 ans de service 

,Après 18 mois de service 

Caporaq-z, 

1 

Soldat dq,.:1:ère Classé, 

. et Homologues 

• 

. 280 	1 Après 12 ans de service 

ans- dè raervic e 
.; 	. 	• 

220 	1 Après 18•- mois de service 
•. •-• 	 •; 	• 	'Y • 
	1- 

220 
	I. Après 12 ans de service.  

.210.. 	 5 ans de service 

200.. 

	
1 Après 18 ratas 'de service 

. 	. 
260 • 1 Après 9 iiû'ette Service 
•:.• 
24 •0 	1  _ ..Ap 

. 
reg  

, 	• • 

••• 	• 	• 

	

.4 	 _ 	 1 	 

_Soldat de-._ 2 seme-ela._Pqe 	 200 -.I Après 12 e'..ns de service 

Après 7 -ans de service et Homologues J. 	 190 

	

3 	 180. 	1 ÀPrèS 5 ans d-e service 

1 	2 r•« 	 170 	 Après 3 ans de service 
• • 

	

1 	 1 Après 1.8 mois de service. 

••-•:;- 
eres.. 

_ . 	. 

ARTICLE" 100 .0- 	 eàeri-1131;es et l'indemnité de zré 	-sont 

celles en vigueur dans la eonctiôn :publique Béninoise. 

ARTICLE - 101Jo+Les. allocations à carac-rere., particulier seront 'ultérieure-

inent ,e,ixés par Décret du.. Çqnsej«,:l., Exécutif National' ou de pou 'Côiiiité Per- 

•. 
—..•••••••••Id•4 

• .;« • 

• 
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DU' CONSEIL DE DISCIPLINE:' 

ARTICLE 102.- -Les Conseils de Discipline devant statuer sur la mise 
en none activité ou la, réforme par mesure disciplinaire font l'objet 
.d'un Décret sur proposition du Ministre, Chargé de la Défense Natio-,. 
nge,quant,à leur champ d'application et leurs modalités de fonc-
tionnemeat. Ces Conseils de Discipline connaissent des affaires 
concernant les Personnels Militaires des Fbrces Armées Populaires 

.•:dti 

Les Personnels Militaires des Forces Armées Populaires du 
Bénin reconnus coupables de malversations ou (Poutres infractibns ne 
relevant pas des sanctions disciplinaires militaires seront sanc- 
tionnés conformément aux dispositions dés textes en vigueur en_ la 

• 
matière. 

/1 ITRE VI 

• 

• 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES : 

• 4 • 	 1,  

'' AS.TICLE-103.-  En -application de 1 article 3 dé la présénté Loi, 
les cadres.' 	en uniforme n'ayant reçu aucune' formation militaire 
dàns uné école de Formation d'Officiers agréée-par 1!Etat Béninois, 
et ""actuellementen service dans ,les Forces de Sécurité Publique, à 
savoir les Administrateurs et Inspecteurs des Douanes, les Inspec-
teurs et Ingénieurs des Eaux, Forêts et ChaSse, sont considérés 
comme des Personnels Civils des Forces Armées Populaires du Bénin 

régis 'par le 'Statut Général des Agents Permanents de l'Etat•. 

,• 

ARhCLÈ 104.-  Pendant une période de trois (3) ans, tous les 
Personnels en uniforme des Corps des Forces de Sécurité Publique 

Dol:Igues; Eau,Forgts et Chasse, Sapeurs 'Pom-piers), reoe7' 
vront obligatoirement une fôrmation militaire dont les modalités 
seront ultérieurement définies par des instructions. du,,  Ministre, 
Chgrgé de' la Défese Nationale. 



- 34 	ale 	

o 

Les Statuts Particuliers définiront les-conditions 

dlancienneté dans lesquelles les Offieiers de Police, Officiers,  . 

de Paix, Contrôleurs des Douanes, Contrôleurs des Eaux et Chasse, 
Sous-Brigadiers de Pais, Brigadiers de Douanes et Préposés des 
Baux, Forêts et Chasse accèderont au Cadre Supérieur. 

Pour les Commissaires de Police, les Officiers des.  

Douanes en , service dans les Forces Armées Populaires du Bénin, à 

la ,date d'entrée en vigueur du présent Statut, il sera procédé à 

une reconstitution de carrière, 

- pour compter de la date de sortie de l'Ecole de For-

mation ; 

- pour le succès au concours professionnel à partir du 

grade de Lieutenant Stagiaire-. 

Toutefois, il sera tenu compte pour cette reconstitution 

de carrière, des sanctions ayant 	effet sur le déroulement de 

la carrière. 

ARTICLE 105.-  Les titres civils des cadres des Forces de écutd.té 
Publique et les barêmes de salaires y afférents correspondent aux 

différents grades et'barêmes des salaires militaires, suivant les 
tableaux de correspondances joints en annexe à la présente Loi. 

Ces tableaux de correspondances ne préjudicient en rien 

aux soldes et accessoires légalement acquis. 

ARTICLE 106.-  Oômpte tenu' du caractère spécial des Services_ 
Techniques et .Spécialisés des différentes Armes„les indemhités 
afférentes,à'la particularité. de ces Armes seront définies dans' 

U..eg 'Statuts PartionlierS. 

Les, éléments- des Forces ;Armées Pcipulaires en Position 

d'élèves dans les .diverses Epoles de formatin des Forets de 'Sé-

curité Publique et.souMis au régime d'externat seront-traités 

au premier échelon de la-catégorie à laquelle US appartiennent 
en 4tendant leur prise en charge effective par lés Services 

du Centre National de .Recrutement-  des Forces Armées Populaires. 

.1141-e/CO? 



par le Président de Ta République, 
,Chef de I t Etat, Président du Conseil 

Exécutif National, 

Mathieu KEREKOU 

„. • 
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ARTICLE 107.- Sont et demeurent abrogées, toutes dispositions 
antérieures contraires, notamment l'ordonnance Ne80-2: du 6 
Février 1980. 

ARTICLE 108.- La présente loi, qui entre en vigueur pour comp- 
ter dé la date de sa promulgation, sera exécutée comme loi de 
l'Etat 

Fait à COTONOU, lé 10 Octobre 1981 

4 	' 

Pour le Ministre des F onces absent, 
le Ministre de l'Inf mation et de la 
Propagande, chargé de l'intérim 
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